
                                                                                                                                
                                                                                                         
 
 
 
 
 

 

 

COVID-19 : NOUVEAU DISPOSITIF D’INDEMNISATION ET DE 
MAJORATION DES HEURES SUPPLEMENTAIRES 

 
 

Le décret n° 2021-287 du 16 mars 2021 relatif à l’indemnisation et la majoration exceptionnelle des heures 

supplémentaires vient d’être publié au JO du 17 mars 2021. 
 

Le dispositif d'indemnisation et de majoration exceptionnelle des heures supplémentaires prévu en hiver 
2020 est reconduit tout en comprenant des modifications.                                                                                             

Les heures supplémentaires effectuées entre le 1er février et le 31 mai 2021 par les agents de la Fonction 
Publique Hospitalière pourront être compensées sous la forme de l’indemnisation.  

L’indemnisation de ces heures bénéficie aux fonctionnaires et agents contractuels des établissements visés 
ci-dessous et situés dans des zones de circulation active du virus :  

 Établissements publics de santé, 
 Centre d'accueil et de soins hospitaliers de Nanterre, 
 Établissements accueillant des personnes âgées, 
 Établissements accueillant des personnes handicapées, 

Le décret instaure la majoration de la rémunération des heures supplémentaires réalisées.                                  
Pour l’indemnisation, il est fait application :  

 D’un coefficient de 1,875 aux 14 premières heures supplémentaires, 
 D’un coefficient de 1,905 pour les heures supplémentaires suivantes. 

Cette rémunération horaire est appliquée pour le calcul des majorations conformément à l’article 8 du 
décret n°2002-598 du 25 avril 2002, correspondant à :  

 100% pour l’heure effectuée de nuit, 
 Deux tiers lorsqu'elle est effectuée un dimanche ou un jour férié. 

ATTENTION :                                                                                                                                                                                         
Ce nouveau décret ne prévoit plus la majoration de l’heure supplémentaire de nuit à hauteur de 150% ni 
de celle réalisée un dimanche ou un jour férié́ à hauteur de 100%, contrairement au dispositif d'hiver.    

Modalités de versement de l’indemnisation :  

La liste des établissements situés dans les zones de circulation active du virus et autorisés à mettre en 
œuvre l'indemnité compensatrice, est fixée par décision du directeur général de l'ARS.                                                            
L'indemnisation des heures supplémentaires est soumise à la validation, par le Directeur, de l'état des 
heures supplémentaires.                                                                                                                                                               
Le paiement est réalisé au plus tard le 1er août 2021.  
 
 
 
 

CéGéTez vous et mêlez vous de votre hosto ! 
 

Retrouvez de nombreuses infos sur notre site internet : www.cgt-chlavaur.fr 

  


